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Résumé en francais

Justifie 1également sa décision la cour d’appel qui, pour déterminer la part des bénéfices d'un fonds de
commerce revenant a un associé, retient 1’évaluation faite par un expert judiciaire fondée sur des critéres
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les communiquer, rendant ainsi nécessaire le recours a cette méthode d’estimation.
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